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 I. Ouverture de la session 

1. La troisième session extraordinaire du Comité de la science et de la technologie s’est 
tenue à Bonn (Allemagne), sous la présidence d’Antonio Rocha Magalhães (Brésil). 
Le Comité a tenu ___ séances, du 9 au 12 avril 2013. 

2. À sa 1re séance, le 9 avril 2013, le Président du Comité a ouvert la session et 
souhaité la bienvenue à l’ensemble des Parties et des observateurs.  

3. À la même séance, une déclaration liminaire a été faite par le Secrétaire exécutif de 
la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification («la Convention»).  

 II. Questions d’organisation 

 A. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
(point 1 de l’ordre du jour) 

4. À sa 1re séance, le 9 avril 2013, le Comité a examiné le point 1 de l’ordre du jour, 
intitulé «Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux», pour lequel il était saisi 
d’une note du secrétariat figurant dans le document ICCD/CST(S-3)/1/Rev. 1. 

5. À la même séance, le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire tel qu’il figure dans 
le document ICCD/CST(S-3)/1/Rev.1, et a approuvé l’organisation des travaux pour la 
session, telle qu’elle figure à l’annexe II de l’ordre du jour provisoire. L’ordre du jour se 
lisait comme suit: 

1. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

2. Remaniement du fonctionnement du Comité de la science et de la technologie 
conformément au plan-cadre stratégique décennal visant à renforcer la mise en 
œuvre de la Convention (2008-2018): 

a) Préparation de la deuxième Conférence scientifique au titre de la 
Convention; 

b) Résultats préliminaires de la deuxième Conférence scientifique au titre 
de la Convention consacrée à l’«Évaluation économique de la désertification, de la 
gestion durable des terres et de la résilience des zones arides, semi-arides et 
subhumides sèches»; 

c) Préparation de la troisième Conférence scientifique au titre de la 
Convention sur le thème «Combattre la désertification, la dégradation des terres et la 
sécheresse pour réduire la pauvreté et assurer un développement durable: 
contribution de la science, de la technologie, ainsi que des connaissances et 
pratiques traditionnelles». 

3. Progrès réalisés dans le travail entrepris pour affiner les indicateurs d’impact 
relatifs aux objectifs stratégiques 1, 2 et 3 du plan-cadre stratégique décennal visant 
à renforcer la mise en œuvre de la Convention (2008-2018). 

4. Examen et évaluation des informations scientifiques reçues des Parties et 
d’autres entités concernées, en particulier sur les indicateurs d’impact relatifs aux 
objectifs stratégiques 1, 2 et 3 du plan-cadre stratégique décennal visant à renforcer 
la mise en œuvre de la Convention (2008-2018). 

5. Adoption du rapport du Comité de la science et de la technologie. 
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 B. Participation 

6. Les représentants des [xxx] Parties à la Convention ci-après ont assisté à la troisième 
session extraordinaire du Comité. 

[xxx] 

7. Des observateurs de [xxx] y ont également assisté. 

8. Les organismes bureaux et institutions spécialisées ci-après des Nations Unies 
étaient représentés: 

[xxx] 

9. Y étaient également représentées [xxx] organisations intergouvernementales et [xxx] 
organisations de la société civile. 

 C. Documentation 

10. La liste des documents dont le Comité de la science et de la technologie était saisi à 
sa troisième session extraordinaire figure à l’annexe.  

 D. Groupe de contact à composition non limitée 

11. À l’invitation du Président du Comité, un groupe de contact à composition non 
limitée s’est réuni chaque soir du 9 au 11 avril 2013, pendant la troisième session 
extraordinaire du Comité.  

12. À sa 1re séance, le 9 avril 2013, le Comité est convenu de désigner Amjad Tahir Virk 
(Pakistan), Vice-Président du Comité, pour présider le groupe de contact à composition non 
limitée.  

 III. Recommandations portant sur les points 2 à 4 
de l’ordre du jour 

13. Les conclusions et recommandations figurant dans le présent rapport constituent une 
synthèse des idées, suggestions et propositions formulées par les diverses délégations 
pendant la troisième session extraordinaire du Comité de la science et de la technologie. 
Le présent rapport indique les mesures éventuelles qui pourraient être engagées aux 
niveaux national, infrarégional, régional et international, après examen de la Conférence 
des Parties et adoption par celle-ci des décisions appropriées, conformément aux 
dispositions de la Convention.  

 A. Remaniement du fonctionnement du Comité de la science et de 
la technologie conformément au plan-cadre stratégique décennal 
visant à renforcer la mise en œuvre de la Convention (2008-2018) 
(point 2 de l’ordre du jour) 

14. À sa 1re séance, le 9 avril 2013, le Comité a examiné le point 2 de l’ordre du jour, 
intitulé «Remaniement du fonctionnement du Comité de la science et de la technologie 
conformément au plan-cadre stratégique décennal visant à renforcer la mise en œuvre de 
la Convention (2008–2018)». 
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15. À sa 1re séance, le Comité a examiné l’alinéa a du point 2, intitulé «Préparation de la 
deuxième Conférence scientifique au titre de la Convention», pour lequel il était saisi des 
notes du secrétariat figurant dans les documents ICCD/CST(S-3)/2 et Corr.1, et 
ICCD/CST(S-3)/3 et Corr. 1. 

16. Le Comité a pris note des documents mentionnés au paragraphe 15 ci-dessus. 

17. Les Parties ont salué les efforts déployés par l’institution chef de file Global Risk 
Forum (GRF) Davos et le secrétariat de la Convention, sous la direction du Bureau du 
Comité de la science et de la technologie, pour organiser au mieux la deuxième Conférence 
scientifique au titre de la Convention malgré les difficultés résultant du changement tardif 
de dates et de lieu de la Conférence.  

18. Le secrétariat a pris note des recommandations formulées par certaines parties visant 
à améliorer encore le processus d’organisation des conférences scientifiques se tenant 
au titre de la Convention.  

19. Le secrétariat a informé le Comité de la science et de la technologie qu’une 
évaluation de la deuxième Conférence scientifique au titre de la Convention, menée par un 
expert indépendant, venait de débuter. 

20. À la __ séance, le __ avril 2013, le Comité a examiné l’alinéa b du point 2, intitulé 
«Résultats préliminaires de la deuxième Conférence scientifique au titre de la Convention 
consacrée à l’“Évaluation économique de la désertification, de la gestion durable des terres 
et de la résilience des zones arides, semi-arides et subhumides sèches”». 

21. À la __ séance, le __ avril 2013, le Comité a examiné l’alinéa c du point 2, intitulé 
«Préparation de la troisième Conférence scientifique au titre de la Convention sur le thème 
“Combattre la désertification, la dégradation des terres et la sécheresse pour réduire la 
pauvreté et assurer un développement durable: contribution de la science, de la technologie, 
ainsi que des connaissances et pratiques traditionnelles”», pour lequel il était saisi d’une 
note du secrétariat figurant dans le document ICCD/CST(S-3)/4 et Corr. 1. 

(à compléter) 

 B. Progrès réalisés dans le travail entrepris pour affiner les indicateurs 
d’impact relatifs aux objectifs stratégiques 1, 2 et 3 du plan-cadre 
stratégique décennal visant à renforcer la mise en œuvre 
de la Convention (2008-2018) 
(point 3 de l’ordre du jour) 

22. À sa __ séance, le __avril 2013, le Comité a examiné le point 3 de l’ordre du jour, 
intitulé «Progrès réalisés dans le travail entrepris pour affiner les indicateurs d’impact 
relatifs aux objectifs stratégiques 1, 2 et 3 du plan-cadre stratégique décennal visant à 
renforcer la mise en œuvre de la Convention (2008-2018)», pour lequel il était saisi d’une 
note du secrétariat figurant dans le document ICCD/CST(S-3)/5 et Corr. 1. 

(à compléter) 
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 C. Examen et évaluation des informations scientifiques reçues des Parties 
et d’autres entités faisant rapport, en particulier sur les indicateurs 
d’impact relatifs aux objectifs stratégiques 1, 2 et 3 du plan-cadre 
stratégique décennal visant à renforcer la mise en œuvre 
de la Convention (2008-2018) 
(point 4 de l’ordre du jour) 

23. À sa 1re séance, le 9 avril 2013, le Comité a examiné le point 4 de l’ordre du jour, 
intitulé «Examen et évaluation des informations scientifiques reçues des Parties et d’autres 
entités faisant rapport, en particulier sur les indicateurs d’impact relatifs aux objectifs 
stratégiques 1, 2 et 3 du plan-cadre stratégique décennal visant à renforcer la mise en œuvre 
de la Convention (2008-2018)», pour lequel il était saisi d’une note du secrétariat figurant 
dans le document ICCD/CRIC(11)/8-ICCD/CST(S-3)/6 et Corr. 1. 

(à compléter) 

 D. Adoption du rapport du Comité de la science et de la technologie 
(point 5 de l’ordre du jour) 

24. À sa __ séance, le __ avril 2013, le Comité a examiné le point 5 de l’ordre du jour, 
intitulé «Adoption du rapport du Comité de la science et de la technologie», pour lequel il 
était saisi du projet de rapport sur sa troisième session extraordinaire (ICCD/CST(S-3)/L.1). 

25. À la même séance, sur proposition du Président, le Comité a autorisé le Rapporteur à 
établir la version finale du rapport, avec le concours du secrétariat.  

Annexe 

  Documents dont le Comité de la science et de la technologie 
était saisi à sa troisième session extraordinaire 
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